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CONSTANT MEURON (1804-1872),
COMBATTANT REPUBLICAIN DE 1831

ET FONDATEUR DE LA PREMIERE
INTERNATIONALE AU LOCLE*

Hans-Peter RENK

«J'ose esperer que vous n'aurez pas
I'impression, ä supposer que vous me pre-
tiez une oreille bienveillante, que j 'oubbe
la grave verite de l'histoire. Mais est-il
possible de parier avec unefroide impartiality,

avec une indifference superieure
et detachee, d'un komme qui a donne

pour sa patrie tout ce qu'il pouvait lui
donner, son temps, ses biens, sa vie, et qui
n'a recolte pour finir que l'exil et la
condamnation »

(Arthur Piaget, « Plaidoyer pour Alphonse
Bourquin »: conference du 12 septembre
1931 ä la Societe d'histoire du canton de

Neuchätel, Corcelles. In: Musee neuchä-

telois, 1931)

En 1998, le canton de Neuchätel a commemore la revolution du 1er mars 1848,

qui en fit une repubhque; mais d'autres evenements du XIXe siecle meriteraient
plus d'attention. Ainsi, nous manquons d'etudes consacrees ä la revolution de 1831.

Si, au debut de ce siecle, l'archiviste cantonal Arthur Piaget en a etudie l'histoire,
son ouvrage s'arrete fin septembre 18311. Acteur de ces evenements, Constant

"Cet article n'aurait pu etre elabore sans la contribution de plusieurs institutions que nous

remercions chaleureusement pour l'aide qu'elles ont apportee ä nos recherches les Archives
cantonales bernoises, les Archives de l'Etat (Fribourg et Neuchätel), les Archives departe-
mentales du Doubs (Besanpon); les Archives et la Bibhotheque de la Ville du Locle, la

Bibliotheque de la Vtlle de La Chaux-de-Fonds, la Bibhotheque municipale de Besanpon,
la Bibhotheque nationale suisse (Berne), la Bibhotheque publique et universitaire de

Neuchätel, les Bureaux d'etat-civil de Morat (et de Fribourg) et Saint-Sulpice (Val-de-
Travers, NE), le Courrier du Val-de-Travers, le Musee d'art et d'histoire (Neuchätel), la

Prefecture du district de Courtelary
1 Cf Piaget, Arthur - Histoire cle la revolution neuchäteloise - Neuchätel Archives de

l'Etat, 1909-1931. - 5 vol
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Meuron - ne et mort a Samt-Sulpice (Val-de-Travers) - appartient aussi ä la memoire
du mouvement ouvrier en 1866, avec James Guillaume ll fonda la section locloise
de 1'Association internationale des travailleurs (A I T Au cimetiere de Samt-Sul-

pice, la pierre tombale de Constant Meuron porte toujours ces mots
« Patriote et martyr, il vecut exile,

mais nos enfants liront son nom dans notre histoire
puissent-ds comme lui ne therther d'autre gloire
que I'amour du pays et de la liberte'»~
Cette epitaphe, qui ne Signale nullement les convictions socialistes liber-

taires du defunt, a ete dementie par la realite Sauf quelques articles occasionnels

et une rubnque dans un ouvrage sur les differentes branches (patnciennes ou ple-
beiennes) de sa famille, Constant Meuron n'avait fait a ce jour l'objet d'aucune
etude specifique II est done temps de lui rendre sa place dans l'histoire politique
et sociale du canton de Neuchatel Si les archives de la Pnncipaute de Neuchä-
tel (notamment les «Manuels du Conseil d'Etat» et la procedure contre les insur-

ges de 1831, qui contient des copies de la correspondance echangee entre Constant

Meuron, sa femme et ses amis), ainsi que l'ouvrage de James Guillaume sur la
Premiere Internationale (presente par Marc Vuilleumier) ont represente des sources

importantes (et souvent uniques) pour nos recherches, nous devons pourtant deplo-

rer les aspects lacunaires de la documentation existante (archives de tamille,
correspondance, temoignages, etc Des documents sont irremediablement perdus

amsi, James Guillaume - qui s'etait lie d'amitie avec Constant Meuron et son

epouse, lois de son sejour au Locle - a fait detruire une partie de ses papiers en
1898 Ce constat avait deja ete fait par l'histonen chaux-de-fonnier Charles Tho-

mann, au moment ou il redigeait sa these sur «Le mouvement anarchiste dans
les Montagues neuthäteloises et le Jura bernois» (1947) Nous esperons cepen-
dant que cet article permettia d'ouvnr de nouvelles pistes et/ou archives

Une jeunesse aventureuse

Rares sont les renseignements sur la famille de Constant Meuron Son

pere, Daniel-Henri, possedait une ferme ä Saint-Sulpice Membre des autorites
locales, des avant 1831, il faisait figure de contestataire parmi ses collegues ä

plusieurs reprises, il cntiqua la gestion communale, notamment celle de la caisse
de chante1 Entin, contrairement ä une opinion emise dans certains ouvrages
sur la Federation jurassienne de l'A I T la branche de la famille Meuron ä

laquelle appartenaient Constant et son pere ne portait pomt la particule4

2 Cf Meuron Guy de - Histoue d une famille neuchäteloise (la famille Meuron) -
Hautcrive G Attinger 1991

3 Cf Le pere de Constant Meuron In I Helvetic, 6 et 9 10 1836

4 Les ancetres des families anstociatiques neuchäteloises etaient des fonctionnaires de 1 admi

nistration anoblis pour leurs bons et loyaux services, entre le XVIe et le XVIIL siecles
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D'apres le registre paroissial de Saint-Sulpice, Constant Meuron a ete baptise

le 24 fevrier 1804, deux jours apres sa naissance. C'est ä Cornaux qu'a ete
celebree sa premiere communion, le 13 avril 1821. Quelques annees plus tard,
suite ä un coup de tete de jeunesse, Constant Meuron s'engagea comme soldat
ä l'etranger En 1832, devant le tribunal de Neuchätel, il declarait avoir servi
deux ans en France dans la Garde royale, ou il fut promu fourrier. La date de

son retour au pays reste inconnue (au plus tard, lors du licenciement des
regiments suisses au service de la France, apres la revolution de juillet 1830). En
1831, Constant Meuron est associe dans un commerce de vins ä Neuchätel avec
un denomme Colin. Sa profession l'amena ä se deplacer dans les cantons voi-
sins, notamment celui de Fribourg, ou il connut Emilie Fasnacht, sa future
femme Enjuin 1831, les archives de Samt-Sulpice pubhent «les bans du manage
entre Constant, fds de Daniel-Henri Meuron dit de Sicile, de Saint-Sulpice, et
de Louise Meuron nee Plaget, et Emilie Fasnacht, fille de Samuel Fasnacht de

Montilier, Canton de Fribourg et de Josette Fasnacht nee Saumy domicilies
riere Morat >C. La direction de la police fribourgeoise fit de meme le 1er juillet6.
Le 18 juillet, le manage fut celebre en l'Eglise frangaise de Morat7 Constant
Meuron s'etablit alors ä Montilier, bien qu'il ait conserve un pied-ä-terre ä

Neuchätel, chez Ehe Prince, cafetier ä la Grande Rue.

La premiere insurrection republicaine de septembre 1831

Apres la revolution de juillet 1830 en France, des mouvements populaires
avaient abouti ä des revisions constitutionnelles dans plusieurs cantons suisses.
Debut 1831, une vague d'agitation deferla sur la principaute de Neuchätel. Les

institutions, mises en place lors de la restauration du roi de Prusse en 1814-
1815, n'echapperent done pas ä la critique. Parmi les revendications des contes-
tataires: l'abohtion des droits feodaux encore en vigueur dans plusieurs regions
du pays (Gorgier et Vaumarcus) et la creation d'un corps legislatif representa-
tif, rempla^ant les anciennes «Audiences generelles» (creees en 1814) Le Statut

hybride du pays fut remis en cause: au printemps 1831, le general de Pfuel,
commissaire royal extraordinaire, dut constater un fort impact des idees repu-
blicaines au sein de la jeunesse neuchäteloise.

Apres les elections au Corps legislatif (ete 1831), De Pfuel fit savoir que
le Statut monarchique de Neuchätel ne saurait etre conteste, meme si une majori

te de la population se prononfait en faveur de 1'emancipation Des ce moment,
la question de l'insurrection fut posee parmi les republicains: ainsi, les 3 et
4 aoüt, un rapport de police Signale la distribution ä Boudry, Bevaix, Cortaillod

5 Ct Dossier Tr 1759/26/XII (AEN)
6 Cf Manuels du Conseil d'Etat, pieces annexes (Archives de l'Etat, Fribourg)
7 Cf lettre de l'etat-civil de Morat, 1 4 1998
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et dans la seigneurie de Gorgier, d'un appel aux patriotes neuchätelois signe
« Un vieil hermite du Jura» Si plusieurs deputes liberaux au Corps legislatif
pronaient une Strategie legaliste, un groupe de «jeunes gens enthousiastes et
resolus [...] deciderent, en depit des conseils des sages et des prudents, de

prendre les armes le 12 septembre»8. Reunis ä Rochefort en aoüt 1831, lis nom-
merent le lieutenant Alphonse Bourquin chef militaire du soulevement. Le
13 septembre 1831, ä 5h30 du matin, 450 hommes - chantant «La Parisienne»
(hymne ä la gloire de la revolution de juillet 1830) - entrerent sans rencontrer
de resistance au Chateau de Neuchätel. Le Conseil d'Etat se retira ä Valangin,
puis en direction du Locle, avant de regagner le chef-lieu. Apres avoir force
Larsenal et mis leurs canons en battene, pomtes sur la ville de Neuchätel, les

occupants du chateau nommerent un gouvernement provisoire de 9 membres
(en majorite des deputes liberaux au Corps legislatif). «Tous refuserent, sauf
deux. lis eurent peur. lis n'oserent se compromettre. La bände de jeunes gens
qui occupaient le chateau les effrayaient par leur audace. lis peserent et sou-

peserent les chances de succes et, par leur refus, donnerent le coup de mort ä

la Revolution»9. La situation des insurges devenait difficile: apres la formation
du camp royallste de Valangin, le gouvernement de la Principaute demanda
1' intervention de la Diete föderale. Les deux commissaires de la Diete föderale

- Sprecher von Bernegg (Gnsons) et Anton Tillier (Berne) - furent suivis par
3 bataillons suisses commandes par le colonel saint-gallois Joachim Forrer. Les

negociations ouvertes sous l'egide de ces commissaires aboutirent ä 1'evacuation

du Chateau par les repubhcams le 29 septembre 1831.

Constant Meuron faisait-il partie du noyau initial des insurges? Seul
element d'appreciation connu: en avnl 1832, devant le tribunal criminel de la ville
de Neuchätel, ll declara selon les termes du proces-verbal qu'« il n'etait pas
avec la troupe de Bourquin, le 12 sept. il l'a rejointe ulterieurement, ä cette

epoqtte il etait domicilii en cette ville, qu'd y exergait la profession de distil-
lateur». Quant ä ses fonctions, il repondit « qu 'il n 'y avait point de grade, qu 'il
n'a jamais ete reconnu par eux en quahte d'officier, qu'd y a demeure jusqu'ä
lafin, qu 'il a signe deux pieces & que du reste on l'appelait lieutenant, qu 'il a

participe avec eux ä l'ensemble de leurs complots et de leurs actes »10. Le
premier document, date du 21 septembre 1831, est une proclamation refusant l'eva-
cuation du Chäteau. le chanceher et pamphletaire royaliste Franqois-Auguste
Favarger caracterisa les auteurs de ce texte comme des « ecerveles ayant pour
eux la faveur de la soldatesque» ". Le deuxieme document est la charte d'une

8 Cf Plaget, Arthur - Plaidoyei pour Alphonse Bourquin In Mit see neue hätelois, n s

18e annee, 1931, p 154-177

9 Cf Piaget, Arthur - Plaidoyer pour Alphonse Bourquin, op cit
10 Cf Procedures 1831-1835 (Archives de l'Etat, Neuchätel)
I 1 Cf article du chanceher Franpois-Auguste Favarger In Le Canstitutionnel
neuchätelois, n° 11, mercredi 9 11 1831
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association patriotique, formee par 23 chefs insurges - Alphonse Bourquin en

tete s'engageant ä reprendre les armes si le gouvernement n'organisait pas
une votation sur le Statut de Neuchätel12

De la sortie du Chateau ä Vinsurrection de decembre 1831

Nomme gouverneur de Neuchätel, le general de Pfuel proceda ä une
serieuse reprise en main Le 12 octobre 1831, la majorite du Corps legislatif
refusa d'organiser une votation sur le Statut de Neuchätel Les communes furent
sommees de se soumettie, sous peine d'occupation mihtaire Enfin, les auton-
tes exigerent la restitution de l'equipement empörte par les repubhcains ä leur
sortie du Chäteau le 29 septembre Durant le mois d'octobre, Constant Meuion
se deplagait entre Neuchätel et Montilier Le 17 octobre, ll ecnvit ä Auguste
Cugnier (l'un des chefs mihtaires des occupants du Chäteau) «je suis en peine
pour ta vie, on me dit que les choses y sont bien derangees pour les patriotes,
je te recommande de la prudence et cle la fermete »11 Sage conseil une semaine

plus tard, Constant Meuron aurait experimente ä ses depens l'atmosphere ten-
due d'un chef-lieu ä majorite royahste Le 23 octobre 1831, «ä 9 heures du soir
une tres forte agitation se manifesta ä Neuchätel [ ] Un certain Meuron du

Val-de-Travers fut emmene par nos troupes cm grand corps de garde pour le

mettre en sürete II avoit la tete en sang, ayant ete assailli par la foule, et auroit
eu peine ä en sortir sans les troupes» [federales]14

Le 2 novembre 1831, les chefs repubhcains se reumrent a Rochefort Apres
qu'une majorite d'entre eux aient refuse de rendre les armes, une delegation fut

envoyee le lendemain ä Neuchätel aupres du colonel Forrer, commandant des

troupes suisses d'occupation Le Conseil d'Etat nposta ä ce defi ouvert en ordon-
nant l'arrestation des 5 delegues (Louis et Charles Renard, Frederic Roessinger,

Auguste Cugnier et Constant Meuron) Le 12 novembre, une descente de

police eut heu chez le cafetier Ehe Pnnce, mais Constant Meuron et sa femme
avaient dejä quitte les lieux Dans la nuit du 12 au 13 novembre, le grand sau-
tier de Neuchätel, Frederic Jeanfavre (accompagne du sautier Quinche et des

gendarmes Convert et Guilloud), investit avec un «detachement de troupes ber
noises ordonnees ä cet ejfet» l'auberge de la veuve Perrot ä Bevaix Mais «non
obstant des perquisitions tres exactes», ll ne put arreter « Constant Meuron, de

St-Sulpice, negociant, äge de 25 ans, taille de 5 pieds 5 pouces, visage ovale,
cheveux chätains noirs, barbe et sourcils roux, bouche grande, nez moyen, men-

12 Ce document saisi a La Chaux-de Fonds en decembre 1831, servit de piece a conviction
contre les inculpes lors du conseil de guerre en janvier 1832

13 Cf Manuels du Conseil d Etat (Archives de l'Etat, Neuchätel)
14 Cf Imier, Florian (capitaine) - Journal sur les troubles de Neuchätel de 1831 In Musee

neuchätelois n s 20L an nee 1933 p 208
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ton ä fossette, yeux gris»15 Selon la fille de la tenanciere, Constant Meuron et
les freres Renard ne s'etaient attardes qu'une heure dans l'auberge, le 4 novembre
1831, et avaient pns le chemm d'Yverdon (Nous ignorons si la difference entre
la date de ce depart et celle de la rafle policiere est due a une erreur de plume
dans la transcription des declarations d'Adele Perrot ou ä la lenteur des

investigations menees par les argousins du gouvernement royahste Le comite
des patnotes neuchätelois, forme par les exiles d'Yverdon, commenqa alors a

preparer une nouvelle prise d'armes Le 14 novembre 1831, le docteur Roes-

singer, Chailes Renard et Constant Meuron signerent une proclamation mtitu-
lee «Les membres du comite neuchätelois a leurs concitoyens et ä leurs
Confederals» C'est le premier document oü des republicains neuchätelois attaquent
directement le roi de Prusse et le general de Pfuel16 Debut decembre, le comite
d'Yverdon requt le renfort d'Alphonse Bourquin, qui venait aussi d'echapper
ä un mandat d'arret

Residant chez l'imprimeur Fivaz, ä Yverdon, Constant Meuron y requt
deux lettres de sa femme Emilie Meuron, alors enceinte, en profita pour lui
donner quelques informations Le 11 decembre 1831, «[ ]je viens dans lefait
pour te dire que Mr Engelhard Prefet nous assure que les Neuchätelois auront
des troupes pour les secourir, il trouve que vous faites trop longtemps pour y
aller, que vous ne devez pas compter sur la nouvelle diete, il nous a parle en

ami, car il a des ordres, mais comme il est liberal il avait I'air de vouloir nous

prevetur pour t'en instruire [ ] Adieu, nous ne nous verrons peut-etre plus,

je dots vider la coupe jusqu'au bout»17
Les preparatifs de l'msurrection allaient bon train emblements d'hommes

et approvisionnements en armes et en munitions dans les cantons voisins Ces

activites ne resterent pas inaperques du gouvernement de la Pnncipaute A sa

demande, la Diete federale ordonna aux cantons de Vaud, Geneve, Fnbourg18
et Berne de surveiller les conspirateurs, d'interdire les rassemblements et de

saisir les depots de materiel Ainsi, le 17 decembre 1831, au lieu des «nom-
breuses cohortes» mentionnees dans Pappel aux armes d'Alphonse Bourquin,
les insurges alignaient 200-300 hommes mal equipes face aux 3000 soldats et

15 Cf Procedures 1831-1835, op cit
16 Jusqu alors, les republicams ne s'en prenaient qu au Conseil d'Etat et aux aristocrates
Nous croyons fermement que si la majorite etait pour I emancipation notre Ptince, qui est

si bon ne voudrait pas nous conserver mature nous (lettre de Fritz Courvoister au general
de Pfuel 1 11 1831)

17 Cf Procedures 1831 1835, op cit
18 Le 16 le Conseil avait regu I avis que les bateaux du Vully avoient ete tons arretes par
I un des chefs des rebelies le nomme Constant Meuron pour servir au transport d un depot
d'hommes et d armes qui devait se former a Portalban sur la rive friboutgeoise du lac
(Bulletin politique envoye a Berlin, 14 22 12 1831, in Musee neuchätelois, n s 18e annee,
1931 p 186)
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aux 3 batteries d'artillene du general de Pfuel Alors que Bourquin, esperant
rallier la population du Vignoble, avanqait le long du lac en direction de

Neuchatel, une autre colonne - commandee par Charles Renard et Constant Meu-
ron - entrait dans le Val-de-Travers Apres un premier affrontement ä Bevaix,

qui touina ä l'avantage des royalistes, Bourquin rejoigmt la troupe du Val-de-
Travers Au soirdu 18 decembre 1831, les insurges durent abandonnerTravers,

puis Couvet pour se replier vers le village de Provence (canton de Vaud) Simul-
tanement, les troupes royalistes desarmaient les repubhcams et airetaient les

plus notoires d'entre eux (y compns ceux qui, comme le docteur Alphonse Petit-

pierre et Daniel-Henri Meuron, n'avaient pas participe au soulevement)

De l'exil au tribunal criminel de Neuchatel: 1831-1832

Apres la defaite, Constant Meuron regagna Morat dans la nuit du
19 decembre 1831 II reprit momentanement son negoce de vms Mais cette quietude

ne dura pas Le 3 janvier 1832, un Conseil de guerre extraordinaire condamna
ä mort par coutumace plusieurs chefs insurges (parmi lesquels Constant Meuron).

dont le Conseil d'Etat neuchätelois avait demande 1'extradition aux cantons

votsins Les autontes fnbourgeoises, dont la police surveillait Constant Meuron
deputs plusieurs mots, le sommerent de vider les heux Le 2 mars 1832, le pre-
fet de Morat, Engelhard, lui fit parvemr une lettre commmatoire «[ / si vous
vous trouvez encore ä 3 heures cet apres-midi au Montilier, je vousfais arreter
et conduire ä vos frais par la gendarmerie aux frontteres »19

Constant Meuron obtempera-t-il immediatement'? II ne pouvait se rendre

que dans le canton de Berne, mats le 2 janvier 1832 le Conseil d'Etat bernots

avait infoime ses collegues neuchätelois qu'il avait donne l'ordre d'arreter les

chefs insurges en fuite «et de les conduire ä votre direction de police»20 Le
proscrit ignorait-il cette mesure17 Le 29 mars 1832, le directeur adjoint par interim

de la police bernoise infoima la police neuchäteloise que Constant Meuron
avait ete arrete et qu'il serait extrade le lendemain Le 30 mars, ä Neuchatel,
les gendarmes - dont le brigadier Convert (plus chanceux qu'en
novembre 1831 - incarceraient le pnsonmer «dans les maisons fortes du

Roi en cette ville»2I Le 2 avril 1832, le Conseil d'Etat chargea «Monsieur le

Maire de Neuchatel de vaquer de nouveau & dans les formes ordincures ä

I'instruction du proces criminel de Constant Meuron, & d'en soumettre suivant la

regie le resultat au Conseil»22

19 Cf Procedures 1831-1835, op cit
20 Cf Manuels du Conseil d Etat (AEN), op cit
21 Cf Manuels du Cornell d'Etat (AEN), of cit
22 Cf Manuels du Conseil d Etat (AEN), op cit (Le code criminel de l'empereur Charles

Quint - nomme poetiquement la Caroline applique a Neuchatel, prevoyait qu'un condamne

par coutumace tombe au pouvoir de ses juges, devait faire 1'objet d'une nouvelle procedure)
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L'extradition suscita une vague d'indignation. Le 5 avril 1832, deux deputes

du Grand Conseil bernois - le Biennois Jean-Amedee Watt et l'Oberlandais
Albrecht Kasthofer - interpellerent le gouvernement. Le lendemain, le 6 avril,
les exiles neuchätelois du vallon de St-Imier et leurs amis deposerent une petition

adressee au Grand Conseil, Protestant contre «la monstrueuseprise du refu-
gie neuchätelois Meuron et son odieuse extradition»2\ Signe de l'efferves-
cence, une (fausse) nouvelle publiee par La Sentinelle genevoise: «Nous
apprenons ä I 'instant que le prefet de Courtelary s 'est rendu ä Berne, afin de

demander trois bataillons pour aller dehvrer Meuron des mains des
Neuchätelois»...24. Le 8 avril, le directeur de la police municipale bernoise, Albrecht
Bondell, dementait toute participation de ses services ä l'extradition. Mis en

cause par la presse et l'opinion publique radicates, le conseiller d'Etat Anton
Tillier, directeur de la police centrale, - bien qu'ayant invoque pour sa defense

une decision gouvernementale collective25 - dut demissionner quelques mois
plus tard. Le 11 avril 1832, le maire de Neuchätel, Auguste-Charles-Frangois
de Perrot, ouvrit la seance du tribunal criminel de la ville, charge de juger
Constant Meuron Apres la transcription d'une sene de documents (lettres ecrites

par Emilie Meuron, le prefet de Morat ou un denomme Hennod, liste des temoms
entendus lors de la seance du Conseil de guerre de Janvier 1832, procedure
contre Henri Boiteux et le docteur Petitpierre), le tribunal entendit les temoins
(tous ä charge...), venus en majorite du Val-de-Travers y attester la presence
de «Constant Meuron monte s ur un cheval hlanc » en decembre 1831, puis
passa ä l'interrogatoire de l'accuse. Les proces-verbaux du tribunal criminel
reproduisent le seul texte oü Constant Meuron s'expnme directement: sa lettre
au maire de Perrot, datee du 14 avril 1831 permet de connaitre sa defense, ainsi
que son etat psychologique (la grossesse d'Emilie Meuron s'etait en effet conclue

par une fausse couche, entrainant probablement une sterilite definitive):
Monsieur,
Reflechissant ä l'mterrogat que j 'ai subi, je ne puis que deplorer les suites

funestes qui ont ete le resultat de demarches mal combinees, mais etoient quant
ä moi faites dans un bon but et pour la liberte de mon pays, ce qui sera tou-

jours le plus eher de nies voeux.
Je vous le repete, je n'ai aueun sujet de plainte contre notre prince, mais

il me semble qit 'etant Suisses, nous serions plus heureux cefutjadis mon espe-
rance et aujourd'hui c'est mon souhait le plus ardent.

Je ne veuxpas ajouter ä ma peine le deshonneur dont je serais convert si

je recourrois ä la clemence du prince contre lequel j'ai pris les armes. Les

23 Cf Le Constitutionnel neuchätelois, n° 31, 18 4 1832

24 Cf Journal de Neuchätel, n° 21, 10 4 1831

25 Cf Tilliei, Anton von - L'extradition de Constant Meuron et la part que j'y ai eu en
refutation des calomnies que Ton a essaye de debiter contre moi - Bern C A Jenni, 1833
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armes desquelles vous vous etes servi pour m'arracher un oui etoient trop
conformes ä mes interets particuliers qui etoient bien chers et bien penibles ä

mon cceur. Mais aujourd'hui ces memes interets ont disparu, mon epouse n'est
ni sera jamais mere, amsi done je puis mourir sans me couvrir de honte. [...]

Je vous prie de croire ä mon respect
C. Meuron26.

Le 27 avril, apres l'audition des temoins, le maire de Perrot presenta comme

preuve complementaire la lettre que l'accuse avait ecrite le 17 octobre 1831 ä

Auguste Cugnier. Le 12 mai 1832, le tribunal prononga la sentence, suivant le

requisitoire du Conseil d'Etat contre Constant Meuron «en concluant ä ce que
pour reparation des crimes de haute trahison et de brigandage a main armee
dont il est mamfestement convaincu [...], il soit hvre ä l'executeur de la haute

justice pour y etre conduit aux lieux patibulaires et y etre mis ä mort par le

glaive et a ce qu 'en outre il soit condamne aux freu s de son proces cruninel»21.
Mais une ordonnance royale de 1817 stipulait qu'une condamnation ä mort ou
une detention criminelle superieure ä quatre ans devaient etre confirmees par
le souverain Presqu'un an apres le jugement du tribunal cnminel de Neuchä-
tel, le Conseil d'Etat prit connaissance en date du 4 avril 1833 d'une lettre de

Frederic Ancillon, ministre prussien charge des affaires neuchäteloises, annon-

jant qu'un ordre de cabinet royal du 5 mars 1833 avait commue la sentence de

mort en prison ä vie avec travaux forces.

«Carcere duro» et retour ä la liberte: 1832-1834

Constant Meuron se retrouva done ä la prison de Neuchätel avec d'autres
detenus politiques: parmi eux, l'avocat chaux-de-fonnier Auguste Bille, ancien
depute au Corps legislatif, le docteur Petitpierre, ainsi que les insurges Henn-
Louis Dubois et David-Henri Boiteux. A propos des conditions de detention,
le journaliste Gonzalve Petitpierre releve que «toutes ces thambres entou-
rees de murs pleins etfort epais sont toujours extremement humides en hiver
et au prmtemps; elles sont couvertes de larges täches noirätres pres des croi-
sees et sur les murs exterieurs; le sei s'y decompose meme lorsqu'on chaujfe
deux fois par jour, et ce n 'est pas sans peril pour leur sante que les detenus

y passent la mauvaise saison; le rhumatisme les frappe presque tous... »2g.

Le docteur Petitpierre y contracta une tuberculose, dont il mourut le 11 Janvier

1834 (apres le rejet des requetes de son epouse et du medecin cantonal
au Conseil d'Etat pour adoueir les conditions d'incarceration). Constant Meuron,

« qui servit de garde-malade au nouveau martyr de la liberte neuchäte-

26 Cf Procedures 1831-1835, op cit
27 Cf Manuels du Conseil d'Etat (AEN), op cit
28 Cf Journal de Neuchätel, n° 40, 15 6 1832
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loise»29, vit sa sante affectee par cet emprisonnement: 30 ans plus tard, James

Guillaume notera que son vieil ami souffrait de rhumatismes et qu'il ne sor-
tait pas les soirs d'hiver, sauf en cas de reunion...

La situation des pnsonmers etait suivie de pres. Le Journal de Neuchätel

- devenu ulterieurement Le Patriate suisse - (publie ä Berne par Gonzalve Petit-

pierre) et L'Helvetie (publie ä Porrentruy par Eusebe-Henri Gaullieur) rappe-
laient regulierement le sort de Constant Meuron, sans oublier au passage d'atta-

quer l'ex-conseiller d'Etat bernois Anton Tillier. Ainsi, en avril 1834: « Une
dame des plus respectables appartenant ä la haute classe de Berne, a laquelle
M. Tdlier rendit une visite aussitöt apres I'extradition de Meuron, assura ä un

hautfonctionnaire de qui nous tenons ce fait, que M. Tillier s'exprima sur le

compte de sa victime avec la derniere barbarie, en termes durs et insultans.
Meuron, dit alors M. Tillier, etait un INDIGNE VAURIEN'»10. D'autres
demarches furent entreprises: le 18 janvier 1834, l'avocat Auguste Bille sor-
tait de prison et s'exilait ä Berne, ou ll fut nomme le 8 aoüt de la meme annee
second secretaire de la section frangaise de la Chancellerie cantonale. Bille
s'employa ä attirer l'atlention sur le sort des prisonniers. II visita Emilie Meuron,

ä Montilier: Le directeur des prisons neuchäteloises avait laisse entendre
ä Constant Meuron que Berlin pourrait accepter une demande de grace condi-
tionnee par une emigration en Amerique. Bille put convaincre le Grand Conseil
bernois de voter une somme de 2000 fr. pour financer le voyage. Le 14 mai
1834, Emilie lui fit savoir que la grace serait accordee ä son man, «moyennant
l'exil perpetuel en Amerique, pour quoi il devra fournir caution »M. Debut
juin 1834, deux beaux-freres de Constant Meuron faisaient une demarche iden-

tique aupres du Conseil d'Etat neuchätelois. Mais d'autres methodes semblent

avoir ete tres vite envisagees. Dejä, en janvier 1833, on parlait d'une souscrip-
tion lancee ä Berne pour 1'evasion du docteur Petitpierre et de Constant Meuron.

En avril 1833, un beau-frere de Meuron proposa au fils du concierge des

prisons, Landry, une somme de 300 louis pour l'evasion des deux prisonniers
(proposition reiteree par Emilie Meuron). Une deposition ulterieure de Landry
mentionne aussi les visites ä la prison d'Emilie en avril, d'Emilie et de sa soeur

les 19 et 20juin et le 12 juillet 1834.

Au matin du 13 juillet 1834, les gardiens constaterent que Constant Meuron

et Henri Boiteux avaient pns la cle des champs. Comme le releve l'enquete
des autontes neuchäteloises: «Ceproces-verbal constate que l'evasion dont il
s'agit a eu lieu dans la nuit du 12 au 13 de ce mois, que c'est au moyen de

fausses clefs qui ont ete retrouvees que les portes des cellules ont ete ouvertes

29 Cf L'Helvetie, 3e annee, n° 6, 21 1 1834

30 Cf L'Helvetie, 2e annee, n° 32, 19 4 1833

31 Cf Correspondence politique de l'avocat Bille Partie 3 1834-1838, in Musee neuchätelois,

1914-1917
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apres que Meuron eut perce le guichet enfer de la sienne et a souleve le gui-
chet qui lafermait; que du corridor du second etage oü etaient leurs cellules
les detenus se sont evades au moyen de leurs clraps de hts, & apres avoir scie
l'un des barreaux en fer de lafenetre dans le jardin de Madame la colonelle
de Tribolet on a perdu leurs traces, enfin qu'il est evident que /'evasion des

detenus a ete executee de complicite civet lafemme Meuron ou avec telles autres

personnes sans que les enquetes aient rien constate depositifä cet egard... »12.

Aujourd'hui, nous en savons davantage que les fms limiers du siecle passe' les

papiers de Fritz Courvoisier (chef militaire de la revolution du 1 er mars 1848)
contiennent une plaque de laiton avec les empiemtes des des, ainsi qu'un des-

sin annote11. C'est bien la discrete Emilie Meuron, qui s'est chargee des contacts
entre son man et l'exterieur. Cependant le tres soupqonneux maire de Perrot
n'a pas pousse tres loin les investigations sur une possible complicite du

concierge Landry, dont pourtant il a critique energiquement le laxisme dans son
rapport14. Accueillis ä la frontiere bernoise, les deux fugitifs se rendirent ä Mon-
tilier, oü Constant Meuron se sentait plus en secunte. Apres quelques jours, ils

regurent une reponse positive ä la demande d'asile formulee par l'avocat Bille
aupres du gouvernement beinois.

Un nouvel exil de 14 ans: 1834-1848

Constant Meuron s'etablit ä Renan (vallon de Saint-Imier), oü il retrouva
de nombreux rescapes des insurrections de 1831Dans l'immediat, l'heure
etait aux rejouissances. En effet, le 28 juillet 1834, l'avocat Bille ecrit: «Je
suppose qu 'il y aura eu hier grande fete ä La Fernere en l'honneur de nos deux

proscrits echappes ä la vengeance prussienne: il est plaisant de savoir ä la
frontiere les deux hommes qui, ily a quinze jours, etaient encore sous les ver-
rous de nos brigands... »16. Constant Meuron ne tarda pas ä exercer une acti-
vite professionnelle, comme en temoignent ses demandes de passeport enre-
gistrees aux archives de la prefecture de Courtelary:

1) le passeport n° 969, pour «Meuron, Constant horloger Renan p/Geneve
äff. de commerce Juillet 2 1835 2 mois»;

2) le passeport 1000, pour «Meuron, Constant, distillateur St-Imier, Lucerne

& Zurich, affaires particulieres 27juin 1836 1 mois»',

32 Cf Manuels du Conseil d'Etat (AEN), op cit
33 Ct Dassiei Fritz Courvoisier (AEN)
34 Landry se trouvait encore le 1er mars 1848 au chateau de Neuchätel pour en remettre les

cles ä Fritz Courvoisier
35 Jean-Frederic Girard. l'un des chefs repubhcains en septembre 1831, tenait l'auberge du

Cheval Blanc, ä Renan

36 Ct Correspondence politique de l'avocat Bille Partie 3 1834-1838, op. cit
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3) le passeport 1024, pour «Meuron, Constant, distillateur St-Imier,
Mülhausen, affaires particuheres 18fevrier 1837 1 mois»^1.

Tout d'abord, une nouveaute: le passeport n° 969 atteste que Constant
Meuron est «horloger». Les passeports 1000 et 1024 le qualifient de «distil-
lateur», comme les documents neuchätelois de 1831-1835. Or, durant son sejour
au Locle (1848-1869), Constant Meuron exerga les professsions suivantes:
«ouvrier guillocheur», puis « comptable» II aurait done echoue dans une
tentative de relancer son commerce de vins, en 1836-1837. Dans lTmmediat,
Constant Meuron se relanga tres vite dans Taction politique: en effet, les refu-

gies neuchätelois du vallon de Saint-Imier s'etaient lies aux societes secretes
de La Jeune Europe, animees par le republicain Italien Giuseppe Mazzini. A
Renan du 31 decembre 1834 äjuin 1835, fut imprime sur papier rose le journal

Le Proscrit, diffuse clandestinement en territoire neuchätelois. A la meme
epoque, des membres de La Jeune Pologne ont propose leur aide aux republi-
cains neuchätelois pour organiser un nouveau coup de main • dechnee par Fritz
Courvoisier18, cette proposition trouva Taccord des exiles de Renan Mais le
fiasco de Texpedition de Savoie en 1834 avait compromis le credit politique de

Mazzini dans de nombreux milieux. Une lettre ecnte le 29 avril 1835 ä Frit?
Courvoisier par Tavocat Bille resume les debats houleux des exiles neuchätelois:

«J'ai dit et je repete ce qui aura vexe peut-etre quelques-uns de nos casse-

cous qu'il ne fautpas nous mettre dans la grande famille des Republicains de

la Jeune Europe [... / il ne faut pas que nous, Neuchätelois, compromettions
notre cause par des actes isoles qui ne seraient que des betises et auraient pour
resultat de faire des victimes qu'on laissera proprement pourrir en prison. J'ai
dit que les patriotes du Proscrit ne feraient aueun bien ä I'affaire et je le main-
tiens»v) Apres Texpulsion de Mazzini, en 1835, Tidee d'une nouvelle prise
d'armes contre le gouvernement neuchätelois semble bei et bien avoir tourne
court, preuve en est que Le Proscrit - qui defendait Toption insurrectionnelle
comme perspective politique ä court terme - interrompit sa parution en ete 1835

et que son imprimerie fut vendue au journal La Jeune Suisse, publie ä Bienne

par les adeptes suisses de Mazzini. Les archives neuchäteloises signalent que,
le 13 septembre 1839, Frederic-Guillaume III a commue en bannissement ä per-
petuite «la peine de mart prononcee contre les principaux auteurs et chefs de

la rebellion de 1831 »40.

37 Ct Registre des petits passepoits (carton B 376, Prefecture de Courtelary)
38 Cf Chapuis, Alfred - Fritz Courvoisier, chef de la revolution neuchäteloise -
Neuchätel V Attinger, 1947

39 Cf Correspondence politique de I'avocat Bille Partie 3 1834-1838, op cit
40 Cf Manuels du Conseil d'Etat (AEN, Neuchätel), op cit
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En juillet 1842, Constant Meuron entreprit des demarches pour rentrer au

pays On ne salt si la cause en etait d'ordre familial ou politique En effet, deux

mois plus tard, en septembre 1842, lors de la Visite du nouveau roi Frederic-
Guillaume IV, plusieurs opposants (dont Fritz Courvoisier, Charles-Louis Jean-
renaud-Besson et Erhard Borel) lui adresserent une petition demandant des reformes
et l'ammstie des patnotes presents de 1831 A ce propos, le roi repondit par
1'intermediate du general de Pfuel qu'il maintenait «l'ordre de cabinet du 13 fevrier
1836 [ /par lequel, a l'exception des principaux coupables, une large porte est

ouverte ä tous ceux qui demandent gräte individuellement, et avet des marques
de serieux repentir»4I On comprend mieux le style de la lettre adressee le 14jan-
vier 1843 par Constant Meuron au Conseil d'Etat L'extrait ci-dessous reprend
les poncifs en usage dans les proces-verbaux des tnbunaux de la Principaute

Monsieur le president et Messieurs,
[ ] Qu'il soitpermis au suppliant d'assurer Vos Seigneuries que lesfautes

dont il s'est rendu coupable et qu 'il deplore bien sincerement, il les a commises
non par un penchant au mal et au desordre que par la garde Dieu il n 'eut jamais,
noil par amour des troubles et des revolutions qu'il crcunt par-dessus tout,
connaissant les malheurs qui les accompagnent et les suivent pour 1'ordinaire,
mens entraine par sa vivacite irreflechie de jeune homme, & surtout excite,
entraine par des suggestions etrangeres

42

Constant Meuron indiquait son adresse rue Charmont n° 20, Besan^on
Mais son nom ne figure pas dans les recensements de 1836, 1841 et 1846 En

1841, on trouve ä la rue Charmont n° 20 un certain Jean-Baptiste Gomet, en 1846

un certain Joseph Matey41 Constant Meuron reste egalement inconnu aux Archives
departementales du Doubs44 Le 17 mai 1843, le Conseil d'Etat ferma le dossier

«[ ] Sa Majeste a daigne faire grace ä Constant Meuron des peines qu'il a

encourues pour sa participation ä la revoke de 1831 A condition toutefois qu'il
prete un nouveau serment de fidelite, qu'il acquitte lesfrais de son proces cri-
minel & qu'il demeure pour un temps indetermine sous la surveillance de la haute

police»4'' Mais nen ne permet d'affirmer que Constant Meuron ait aeeepte des

conditions de grace si draconiennes Pour le localiser ä cette epoque, une vague
indication qui figure dans l'une de ses necrologies «Echappe a la geöle, il resta
exile a Moratjusqu 'en 1848 La revolution lui rouvrit les portes de son pays»46

41 Cf Le National Suisse, 1"" annee, n° 40 17 9 1856

42 Cf Manuels du Conseil d'Etat (AEN) op cit
43 Cf Recensement Besanjon 1836, 1841 1846 (Archives de la ville de Besanijon)
44 Cf lettre de Mme Patricia Guyard (conservateur en chef du patrimoine, directeur des

Archives du Doubs, conservateur des Archives pour la region Franche-Comte), 15 1 1998

45 Cf Manuels du Conseil d'Etat (AEN, Neuchätel), op cit
46 Cf Necrologie/signe son meilleur et sincere ami, in Le National suisse, n° 116,
15 5 1872
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Meme si la region de Morat etait un bastion de l'opposition radicale fnbourgeoise,
est-il possible que Constant Meuron y ait habite avant 1847 7 Par contre, ll se peut
qu'apres la fin de la guerre du Sonderbund il ait ä nouveau reside ä Montilier.

Un radical «avance»; 1848-1866

Apres la revolution du ler mars 1848 (ä laquelle aucun temoignage connu
ä ce jour n'atteste sa participation), Constant Meuron s'installa au Locle: il y fut
durant 20 ans ouvner guillocheur, puis comptable, dans 1'atelier d'Adolphe Hugue-

nin, monteur de boTtes Durant les premieres annees de la Republique, Constant
Meuron n'a pas joue de role significatif. Malgre le prestige de «cette phalange
de 1831 qui afraye la vote ä /'emancipation cle notre pays»41, il ne se presenta

pas au Grand Conseil lors des elections de 1852 et 1856. Durant cette decennie,
les hommes forts de la vie politique locloise etaient les vainqueurs de 1848' Henri
Grandjean, prefet du district, et Auguste Lambelet, fondateur de la municipalite48.

Pourtant, lors des elections du 18 avril 1858 ä l'Assemblee Constituante, Constant
Meuron fut elu sur la liste radicale, bien que «quelques republicains amis de leur

pays» - du moms se designaient-ils ainsi - aient constitue une «liste de traverse»'
ä cote de huit candidats radicaux officiels, Constant Meuron et deux de ses co-lis-
tiers avaient ete remplaces par trois candidats-surprise49 Nous ignorons la raison
de cette situation, sur laquelle les journaux des differents partis neuchätelois sont
restes muets, meme apres les elections: existait-il des dissensions au sein des

radicaux loclois ou s'agissait-il d'une diversion organisee par un parti rival7 En effet,

jusqu'en 1891, les elections neuchäteloises se deroulaient selon le systeme majo-
ntaire: au cas oü la liste «dissidente » aurait recueilli un certain nombre de

suffrages, les liberaux auraient ete les grands beneficiaires de cette operation (dont
le resultat des elections locloises montre qu'elle a echoue...).

Assidu aux seances de la Constituante (comme le certifie I'appel nominal
fait ä chaque seance), Constant Meuron n'y a pas pris la parole. Se sentait-il,
comme son ancien chef, Alphonse Bourqum, « etranger aux finesses de la

politique et aux ruses de la diplomatic »4°7 Ou, depute moins connu, etait-il
marginalise par l'eloquence dont faisaient preuve les tenors de son parti 7 A plu-
sieurs reprises, Constant Meuron se rangea parmi les deputes «avances»: le

30juin 1858, il fut Pun des 21 deputes qui voterent la separation de l'Eglise et

de l'Etat, proposee par le secretaire du Conseil d'Etat, Aime Humbert41. Lors

47 Cf Netrologie/signe son meilleur et sincere ami, op cit
48 Ct Faessler, Francois - Histoire de la ville du Locle des origines ä la fin du
XIX' siede - Neuchätel Ed de la Baconniere, 1960

49 Cf Feuille d'Avis cles Montagues, n° 16, 17 4 1858

50 Cf Piaget, Arthur - Plaidover pour Alphonse Bourqum, op cit
51 Cf Le National suisse, n° 81, mercredi 4 7 1858
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du debat sur l'article 30 de la Constitution, il fit partie de la minorite qui refu-
sait d'extger que les Suisses originaires d'autres cantons ne puissent exercer
leurs droits civiques que deux ans apres leur arnvee ä NeuchateC2. Relevons
en passant qu'ä l'occasion du bilan de la Constituante, la presse radicale fit allusion

aux theories de Proudhon pour se moquer d'un depute du Val-de-Travers,
qui avait participe au debat sur la separation de l'Eglise et de 1'Etat. Selon l'erein-
teur de service au National suisse, le malheureux Cesar Jeanneret «a procluit
un grand, ejfet d'ebahissement, ä l'ouverture de la Constituante, par deux dis-
cours proudhonmens; puis cet Achille de la philosophie dans le canton de Neu-
chätel, tres-harcele, a ce qu'on dit, par ses electeurs, est rentre boudeur sous

sa tente, d'oü il n'est plus sorti. C'etcut, du reste, le robinet le plus precipite
qu'aitjamais produit le dieu qui preside ä la parole»5*.

Constant Meuron rentra ensuite dans f ombre. Participa-t-il aux
commemorations de 1831, organtsees par le parti radical dans les annees 1860? Est-
ce alors qu'interroge par Louis Grandpierre - qui accusait Alphonse Bourqum
d'avoir ete achete par les royalistes, pour expliquer la defaite de decembre 183154

-, il rappela au conseiller d'Etat la mort du suppose traitre dans la misere et

caractensa l'accusation comme «une calomnie imaginee par un farceur ou un
fou»"? Attitude conforme ä son caractere, tel que le decrivit James Guillaume:
«S'il etait bon et genereux, il etcut severe aussi pour les intrigants politiques,
pour les faux amis, pour les corrompus, et il ne leur epargnait pas l'expression
de son mepris. L'impitoyable franchise cle son langage, sous ce rapport, lui a
fait de nombreux ennemis: il s'en est toujours honore»56.

Nous retrouvons Constant Meuron en ete 1866: comme veteran de la
revolution de 1831, il critiqua dans les colonnes d'un journal radical publie ä Neu-
chätel un ouvrage historique du pasteur Louis Junod. Ce Sympathisant royahste
avait en effet ecnt ä propos des suites des evenements de decembre 1831 «L'on
a beaucoup exagere les mauvais traitements que l'on a fait aux prisonniers;

52 Ct Le National suisse, n° 133, vendredi 29 10 1858

53 Cf Le National suisse, n° 144, mercredi 8 12 1858

54 Dans sa conference de septembre 1931, Arthur Plaget a montre que la situation politique
et militaire expliquait l'echec de l'insurrection de decembre 1831, sans qu'd soit necessaire
de recounr ä une vision pohciere de l'histoire Par ailleurs, le depouillement des archives

prussiennes ä Berlin a permis ä Arthur Plaget de demasquer un veritable traitre (semble-t-il

jamais soupfonne par le suspicieux Louis Grandpierre) le ]Ournaliste Gonzalve Petitpierre,
qui fut l'agent secret du gouvernement royallste ä Berne en 1843-1845 (cf Musee neuchäte-
lois, 1917) Nous attendons avec interet l'eventuelle publication integrale des memoires de

Frederic-Alexandre de Chambner, president du Conseil d'Etat neuchätelois de 1831 ä 1848,

pour completer les informations d'Arthur Plaget ä ce sujet

55 Cf Plaget, Arthur - Plaidoyer pour Alphonse Bourqum, op cit
56 Ct Guillaume, James - Le pere Meuron In Bulletin de la Federation jurassienne,
n° 7, 15 5 1872
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on s'en est servi d'une arme contre le parti royallste. [. .] L'auto rite ne vovant
dans le commencement dans les chefs de 1'insurrection que des chefs de

brigands, agit avec trop de rigueur, oubliant les egards que I'on doit ä des pri-
sonniers politiques. Ces reserves faites, nous devons taxer de calomnies ä peu
pres tout ce que les journaux ont publie et que les historiens racontent sur les

mauvais traitements infliges aux prisonmers »" Dans sa reponse, apres avoir
rappele la mort du docteur Petitpierre et de Henri-Louis Dubois, Constant Meu-

ron releva les tentatives du «brave geölter Landry, plus humain que les aristo-
crates de Neuchätel» pour adoucir le sort des prisonmers58. Et de conclure
« C'est une faute grave que de raconter inexactement aux jeunes generations
l'histoire d'un passe dont les hommes, pour la plupart, ne sont dejä plus la pour
elever la voix contre le mensonge et le hvre de M Junod, s'il n 'estpas I'ceuvre
de 1'ignorance, est une mauvaise action».

Le patriarche loclois de la I" Internationale: 1866-1869

James Guillaume, suivi par plusieurs auteur/es du XXe Steele, a retrace
revolution des «Internationaux» loclois, passes de l'aile gauche du parti radical

au collectivisme60 Nous nous bornerons done ä rappeler les pnncipales acti-
vites de Constant Meuron ä cette epoque. Comment et pourquoi s'est-il
Interesse ä la «question sociale»7 C'etait, dira-t-on, dans l'air du temps. Plusieurs

republicains loclois avaient ete en 1840-1850 des adeptes du groupe «pha-
lansterien » ou «fourieriste » des Montagnes neuchäteloises: par exemple, le

fabneant horloger Frederic-William Dubois (proprietaire du Chateau des Monts
et membre du comite insurrectionnel loclois du 29 fevner 1848), ou le graveur-
poete William-Edouard Favre61. Anciens deputes du Locle ä P Assemblee Constituante

de 1848, puis au Grand Conseil, ceux-ci vivaient encore lors de la fon-
dation de 1'Internationale dans la region; Frederic-William Dubois et sa famille
en frequentaient meme les assemblies.

57 Ct Junod, Louis - Phases de la question neuchäteloise recit vertdique des evenements
de 1831. 1848 el 1856 - Bale OA Bontantmi, 1866

58 Ce texte tend a confirmer notre hypothese sur le laxisme de Landry en ete 1834

59 Ct Meuron, Constant - Lettre In Le 1" mars, n° 28, 15 7 1866

60 Ct notamment Thomann, Charles - Le mouvement anarihiste dans les Montagues
neuchäteloises et le Jura benuns - La Chaux-de-Fonds Impr des Cooperatives reumes, 1947,

Enckell, Marianne - La Federation jurassienne les origines de lanarchisme en Suisse -
Lausanne La Cite Ed L'Age d'homme, 1971 (Collection La Suisse en question),
Vuilleumier, Mario - Horlogers de I'anauhisme. emergence d'un mouvement la
Federation jurassienne - Lausanne Payot, 1988

61 Ct Ramseyer, Jacques - Le mouvement phalansterien dans le canton de Neuchätel

memoire de licence - Neuchätel' Univ de Neuchätel Institut d'histoire, 1974 (Synthese

parue sous le titre Les premiers sociahstes neuchätelois In Musee neinhätelois. 1977,
n° 1, janvier/mars, p 24-36)
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Le role de Constant Meuron dans la creation de la section locloise ne sau-
rait etre sous-estime. Du moms si Ton se refere ä la correspondance de James
Guillaume: «La connaissance que j'avcus faite dupere Meuron, me mettant en

contact intime avec un vieux revolutionnaire qui avait donne sa vie comme
enjeu de ses idees et qui gardait les aspirations de sa jeunesse, mefut un grand
encouragement ä l'action»62. Dans une autie lettre (1867), James Guillaume
affirme que ses parents s'inquietaient de 1'influence exercee sur lui par le veteran

de 1831 II en frequentait regulierement le foyer depuis l'automne 1864:
« Constant Meuron et son excellente femme, qui n 'avaient pas eu d'enfants, me
regardaient comme leur fils adoptif; la bonne Mme Meuron veillait avec sol-
licitude sur ma sante [.. / Quelquefois, le pere Meuron recevait des visites, et
alors nous passions gaiment la soiree ä l'ecouter faire des rents et meme des

contes gaillards, c ar en sa qualite d'ancien militaire, il ne detestait pas les his-

toriettes salees». Et ä une autre occasion: «Lepere Meuron, enfonce dans son
fauteuil, avec sa grande barbe blanche, sa calotte sur la tete, et l'air tout heu-

reux, nous a contes force histoires de sa jeunesse: c'est son bonheur, et il les

conte tres bien, dans une langue des plus pittoresques»".
Concernant les origines de 1'Internationale au Locle, le journal «La Voix

de l'Avenir» (publiee ä La Chaux-de-Fonds par le docteur Pierre Couliery) ecri-
vait en aoüt 1866: «Nous apprenons qu'au Locle il se fait des efforts pour consti-
tuer une section qui enverrait sa delegation au Congres». En septembre 1866,
James Guillaume se rendit effectivement ä Geneve au ler congres de l'A.l.T.,
avec un mandat de delegue signe par Constant Meuron, ä titre de president de la
section. L'apres-midi du 25 novembre, une assemblee se tint ä l'Hötel du Grand-
Frederic au Locle64. Elle nomma un comite66, charge de rediger un reglement,
adopte le 2 decembre 1866 Le comite fut continue dans ses fonctions: jusqu'ä
fin 1868, Constant Meuron fut reelu ä la presidence de la section, ainsi qu'ä celle
de la Societe de credit mutuel constitute en 1866 Preuve du respect dont il jouis-
sait, cet article: «Correspondance du Locle sur I'assemblee generale du Credit
mutuel. Constant Meuron, le vieux revolutionnaire de 1831, qui marche encore
aujourd'hui ä I'avant-garde, a lu un rapport qui a ete accueilli par des applau-
dissements et dont on a demande I'impression dans la Voix de l'Avenir comme

62 Ct Guillaume, James - L'Internationale documents et souvenirs T 1 - Geneve

Grounauer, 1980 (Avec une importante introduction de Marc Vuilleumier James
Guillaume, sa vie, .son ceuvte).

63 Ct Guillaume, James - /,'Internationale documents et souvenirs T l,op cit
64 Cf La Voix de l'Avenir, lre annee, n° 33, 19 8 1866, n° 47, 25 11 1866, n° 48,
2 12 1866. n° 49, 9 12 1866

65 Outre James Guillaume et Constant Meuron, les piemiers membres de la section locloise

- et de son comite9 - (tous aftilies au parti radical) etaient Placide Bise (enseignant ä

l'Ecole industrielle), Paul Debrot (regleur de montres), et Fritz Huguenin (employe) Bise,
Debrot et Huguenin se sont retires de 1'Internationale, apres la rupture avec les radicaux
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['expression des sentiments de l'assemblee»66. Le role de Constant Meuron dans

la section ne se reduisait pourtant pas ä celui d'un ancetre venere; ll participait
activement aux debats (internes et externes), autant que sa sante le lui permet-
tait. «Nous admirions la jeunesse d'esprit de te vieillard», ecrit James Guillaume,
«dont le cerveau, loin de s'etre ossifie comme telm de tant d'autres, accueillait
et comprenait les plus larges et les plus hardies conceptions modernes. Ilfallait
I'entendre raisonner, dans son langage simple et pittoresque, sur la propriete,
sur le travail, sur I'idee de Dieu; il etait un peu notre eleve a nous jeunes gens;
mats quand il parlait, donnant ä nos principes le tour qui lui etait propre, son
accent personnel, nous I'ecoutions comme notre maitre»61.

A l'origine, les sections locloise et chaux-de-fonniere de 1'Internationale
entretenaient des rapports cordiaux. Ainsi, en novembre 1867, ä l'occasion d'un

proces intente au docteur Coullery68 en raison de l'une de ses nombreuses pole-
miques de presse avec les radicaux, Constant Meuron fit acte de sohdarite: «Le

soussigne se porte caution pour le citoyen Coullery pour la cause correction-
nelle intentee contre lui par le tribunal correctionnel du Locle. Locle,
25 novembre 1867. Constant Meuron. »69. Mais les divergences apparurent au

grand jour lorsqu'en avril 1868, dans un article intitule «La coalition aristo-
socialiste», Le National suisse denonga l'alliance electorate preparee dans le
district de La Chaux-de-Fonds entre le docteur Coullery et les liberaux: Constant
Meuron signa avec notamment Frederic-William Dubois, Belisaire Huguemn-
Dumittan (deux patriotes de 1848) et James Guillaume une protestation de

«quelques democrates-sociahstes du Locle» adressee au journal radical. Un
autre signataire, Auguste Monnier, reintervint quelques jours apres: «II nous
reste ä vous dire qui nous sommes et ce que nous desirons. Les socialistes du
Locle sont des citoyens de tout äge et qui ont ete aux prises avec l'aristocratie,
les uns depuis 1831, les autres depuis 1848, et tous depuis 1856; lis ont tou-
jours marche ä I'avant-garde dans la Repubhque, et c'est un temoignage que
chacun leur rend»10. Les «Internationaux» loclois devaient pourtant tomber
de haut, puisque les informations du National suisse sur le bloc electoral entre
Coullery et les liberaux se revelerent exactes. Signe de la rupture entre «coullery

stes» et futurs «collectivistes»: James Guillaume quitta le comite de redaction

de La Montagne, journal du docteur Coullery L'evolution vers la gauche,
voire F extreme-gauche, de la section locloise se manifesta lors d'une confe-

66 Ct La Voix de l'Avenu, 3e annee, n° 4, 26 1 1868

67 Cf Guillaume, James - Le pere Meuton, op cit
68 Cf Thomann, Charles - Pierre Coullery, le medecin des pauvres - La Chaux-de-
Fonds Ecole supeneure de commerce, 1956

69 Ct La Voix de I'Averur, 2e annee, n° 48, 1 12 1867 James Guillaume signa un formu-
laire identique
70 Ct Le National suisse, annee 1868, n° 48, lundi 20 4
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rence du revolutionnaire russe Mikhail Bakounine, en fevrier 1869 C'est a ce
moment que James Guillaume et Constant Meuron adhererent a la fraction de

Bakounine au sein de 1'Internationale A son depart du Locle, Bakounine donna

sa Photographie ä Constant Meuron Celle-ci71, devenue possession de James

Guillaume, porte la dedicace suivante
«Au venerable frere MEURON, patnarche du Locle
son trere et ami M Bakounine
1869, fevrier »n
La rupture des «lnternationaux» loclois avec le parti radical - en gestation

depuis leur malheureuse experience electorate77 - fut rendue publique par
James Guillaume en mars 1869 un article du ]ournal Le Progres appelait les

ouvriers ä boycotter l'anniversaire de la revolution du ler mars 184874 Si, en
decembre 1868, Le National suisse avait amicalement souhaite la bienvenue au

petit bulletin des «lnternationaux» loclois, le journal radical - qui, dans un
article sur la greve des travailleurs du bätiment a Geneve, avait dejä « Signale
certains principes deplorables de I'Association internationale » - repondit ä

James Guillaume « C'est le comble de I'aberration et on ne pent repondre a
de telles excitations ä la haine entre citoyens, qu'en haussant les epaules, nous

sommes certains qu 'il n'y a pas un seul komme de bon sens qui ne soit de notre
sentiment a cet egard»75

Aux polemiques de presse et aux haussements d'epaules, succeda la repression

professionnelle (en allemand Berufsverbot) contre les «meneurs» James

Guillaume fut contraint par les «hommes de bon sens» de la Commission sco-
laire du Locle ä quitter son poste d'enseignant ä l'Ecole industrielle76 Debut sep-
tembre 1869, ce fut au tour de Constant Meuron son patron le hcencia, pretex-
tant son grand äge A l'epoque, un travailleur äge victime d'un hcenciement
(economique ou politique) n'avait d'autre recours que l'assistance publique de

sa commune d'ongine, mais il ne pouvait en beneficier qu'ä condition d'habitei
ladite commune Constant et Emilie Meuron durent done regagner Saint-Sulpice
dans le registre des impöts du Locle, le 2 avnl 1870, on trouve 1'indication sui-

71 Nous ignorons si d autres papiers de Constant Meuron ont ete legues a James Guillaume

72 Cf Guillaume, James - L'Internationale documents et souvenirs T l,op cit
73 Le Systeme majoritaire ne laissant aucune chance a une liste lndependante, les
lnternationaux loclois (suite a une demarche faite aupres d eux par Henri Grandjean) avaient

integre a la liste radicale 1 un d'entre eux, qui fut victime d'un biftage systematique
74 Ct Le Piogres, n° 6, ler mars 1869 (reedite in solulariteS infos (Neuchätel) n° 12,

fevrier 1998)

75 Cf Le National suisse 1868, n° 38, samedi 28 3 n° 158 samedi 18 12 1869 n° 29

mardi 9 3

76 James Guillaume aurait pu recounr contre cette decision, mais sa situation etait tres deli
cate puisque son pere, Georges Guillaume dingeait l'instance de recours competente le

Departement cantonal de l'Instruction publique
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vante «N° 73, Meuron Constant commis [ / [depart] ä Saint-Sulpice»v James

Guillaume, devenu gerant de l'lmprimerie paternelle ä Neuchätel, aurait souhaite

offrir un emploi ä Constant Meuron, mats ce projet n'aboutit point

Dernieres annees ä Saint-Sulpice

A Saint-Sulpice, Constant Meuron se retrouva isole, sans possibility de

poursuivre ses activites politiques dans un village oü le socialisme devait etre
ä pen pres inconnu Si lui et son epouse subsistaient grace ä l'assistance publique,
Constant Meuron trouva pourtant un complement imprevu ä ses maigres res-
sources «La famille Meuron, il est vrai, touchee de sa position, lui vint noble-
ment en aide, malgre la divergence d'opinion politique qui existait entre lui et
les principaux chefs de cette famille1* Mais il n 'en acheva pas moms, dans line
position voisine de la gene, sa longue et penible carriere», affirme l'auteur
anonyme de la necrologie paiue en mal 1872 dans les colonnes du National suisse

La sante de Constant Meuron declinait nettement (peut-etre est-ce l'une
des raisons qui, fin 1868, lui avait fait abandonner la presidence de la section
locloise) S'il suivait les activites de 1'Internationale par 1'intermediate de James

Guillaume, il n'avait cependant plus la force de se deplacer II repondit ä James

Guillaume, qui l'avait invite ä une reunion de la Federation jurassienne fixee
au21 mai 1871 «Ta lettre m'arrive ä l'instant, je suis sorti da lit pour \
repondre, malade depuis plusieurs jours, je suis d'une faiblesse extreme Du
reste cet hiver a ete rude pour moi Je suis heureux de penser que tu verreis
quelques amis reunis Serre-leur la main ä tous, dis mille choses ci Bakounine
Impossible d'aller vous voir, tu ne comprends pas comme je suis devenu vieux
cet hiver passe Je ne vais plus ä Fleuriei sans souci de savoir si je pourrai
levenir Voilä, on est vieux, bien vieux, fini' Salue toute la chere petite famille
J'espere que tu viendras, c 'est promts, c 'est du Aclieu, je sens le froid»19

D'apres James Guillaume, qui le rencontra encore un mois avant sa mort,
Constant Meuron avait ete cruellement affecte pai la fm dramatique de la
Commune de Paris (en mai 1871) Lors de cette dermere entrevue avec James

Guillaume, le 29 mars 1872, tl lui declara «Ma vie est finie, j'ai assiste ä la
dermere defaite et ]e m 'en vais, mens ne desesperez pas, vous jeunes gens, vous

verrez peut-etie le /our de la justice »m Dans les registres d'etat civil de Saint-

Sulpice, nous trouvons la notice suivante «L'an mil huit cent septante-deux,
le quatre Mai, a six-heures et demie du soir, Constant Meuron, sans profes-

11 Cf Registre des impöts (Archives de la ville du Locle)
78 Le president de la Caisse de famille Meuron etait alors le colonel Henri Frederic de

Meuron-Ternsse, ancien chet de la contre-revolution royallste manquee de septembre 1856

79 Ct Guillaume, James - L'lnletnationale documents et souvenirs T 1 op cit
80 Cf Guillaume James - Le pere Meuron op cit
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s ion, originaire de Scunt-Sulpice, demeurant ä Saint Sulpice, fils de feu Meutern

Damel-Henri et de feue Louise nee Piaget, ne le vingt-deux fevrier mil hint
cent quatre, ä Saint-Sulpice, epoux de Emilie nee Fasnacht, est decode en son
domicile, maison de Bovet Louis, quartier du Pont ä Saint-Sulpice »8I.

Les obseques de Constant Meuron firent l'objet de deux comptes tendus.

D'apres la necrologie de la presse radicale1 « Chacun, du reste, renclaitjustice ä

ses vertus et a son noble caractere, et pres de la tonibe oil I'avaient accompagne
de nombreux patriotes de la Chaitx-de-Fonds et du Locle, le pasteur officiant n 'a

pas hesite ä lui rendre le temoignage d'une estime meritee: «Le defunt», a-t-il
dit, «n'habitait notre localite que depuis deux ans environ et vivait dans la retraite.
II etait pen connu personnellement. Toutefois, nous ne pouvons teure en face de

cette tombe ce qu'il a fait pour notre patrie. D'un caractere noble et eleve, il a
ete un ardent defenseur de I 'independance de notre pays et les souffrantes qu
a endurees en cherchant ä affranchir notre patrie lui donnent un titre de plus ä

notre Sympathie et ä notre souvenir reconnaissant»*2. Selon la nectologie de

James Guillaume, les obseques auraient ete celebrees dans la plus stricte inti-
mite1 outre lui-meme, y auraient assiste seulement quelques anciens collegues
du defunt ä la Constituante de 1858, dont lejuge loclois Alfred Dubois81. Les
contradictions de ces deux compte rendus s'expliquent sans doute par le fait que
James Guillaume (soit peut-etre pour des raisons d'horaire, soit plus certaine-
ment par conviction) n'a pas participe ä la partie religieuse de la ceremonie, qui
devait lui apparaitre de surcroTt comme une recuperation post mortem du vieux
revolutionnaire par les corps constitues de la Republique bourgeoise Emilie
Meuron survecut trois ans ä son man Elle continua d'habiter Saint-Sulpice,
d'abord avec sa soeur Henriette, puis apres le deces de celle-ci en 1873, avec la

presence intei mittente de ses deux nieces. James Guillaume la visita plusieurs
fois, lui proposant - comme il l'avait dejä fait pour Constant Meuron - de

l'accueillir ä Neuchätel. Elle deceda ä Saint-Sulpice, le 25 mars 1875

En guise de conclusion

Si Ton recherche des traces ulteneures de Constant Meuron dans la memoire
histonque neuchäteloise, on constate qu'en 1948, lors du centenaire du ler mars
1848, la municipalite de Samt-Sulpice a salue la memoire du prosent: «Apres
la benediction, les paroissiens se sont rendus sur la tombe du patriote Constant

81 Regime d'etat-civil, vol 3715, n° 101, 7 5 1872 (Archives de la commune de St-Sulpice)
82 Ct Necrologie/signe son ineiUeur el sincere ami, op cit
83 Alfred Dubois, president de la Commission scolaire du Locle en 1869, tut l'un des deux
nrembres de cette commission, qui avaient lefuse de contraindre James Guillaume ä demis-
sionner de son poste Bien que nous n'en ayions aucune preuve formelle, il pourrait avoir
redige la necrologie, parue dans Le National suisse, n° 116, 15 5 1872
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Meuron, partisan de la Republique, sur laquelle une couronnefut deposee Le

premier discours jut prononce par M Jean Bourquin, president de commune
L'orateur a rendu hommage auxpatriotes qui ont assure la liberie du canton
de Neuchatel et evoque les martyrs du soulevement de 1831, qui sont Charles-
Constant Meuron, Jean-Christian Wuillemin, Jacques-David Donnier»u Ce

compte rendu montre que, la encore, l'hommage se limita - comme en 1872 -
a l'aspect repubhcain des activites de Constant Meuron, faisant l'impasse sur
le mihtantisme ouvrier et socialiste de ses dernieres annees L'administration
communale de Saint-Sulpice ne dispose que d'une documentation restreinte sur
son illustre ressortissant85 Mais pourquoi Constant Meuion a-t-il done ete oublie,

pourquoi son nom ne sigmfie-t-il plus nen pour l'ecrasante majonte des Neu-
chätelois/es (contrairement ä 1'affirmation du texte grave sur sa pierre tom-
bale)7 Nous suggerons ci-dessous quelques elements de reflexion

1) La revolution de 183 1, qui fut la premiere experience politique de

Constant Meuron, n'est pas l'episode le plus etudie et (ä notre avis) le mieux
compns de l'histoire neuchäteloise Adage connu «La victoire a centperes,
la defcute est orphehne »86

2) Au lieu de faire carriere dans le nouveau regime d'apres 1848, Constant
Meuron a participe ä la fondation de la section locloise de la Premiere Internationale

en 1866, ayant decouvert que «la republique, comme la monarchie,
peut ombrager la servitude sous son drapeau» et que «la tyrannie du Capital
est plus impitoyable que celle du sabre et de I'encensoir »87, ll a rompu avec le

parti radical et cela ne lui a peut-etre pas encore ete pardonne
3) La Federation jurassienne a disparu apres le depart de James Guillaume

pour la France, en 1878 Depuis lors, ä la fin du XIXs siecle et dans le courant
du XXL siecle, les courants anarchistes ou syndicalistes-revolutionnaires n'ont
joue qu'un role restreint dans la vie politique et sociale neuchäteloise88

4) La gauche neuchäteloise neglige souvent sa propre histoire La social-
democratie passe discretement sur l'existence des «gauchistes» du XDC siecle,

84 Cf Courrier du Val de Travers n° 56 9 3 1948

85 Nous n'y avons trouve qu une photocopie du paragiaphe consacre a Constant Meuron
dans l'ouvrage d'Edouard Quartier la Tente Le canton de Neuchatel paru au debut de ce
siecle

86 Les deux brochures officielles editees a 1 occasion des 100e et 15()e anniversaires de la

revolution de 1831 ne signalent pas 1 existence et l'activite du comite insurrectionnel
d Yverdon

87 Cf Blanqui Louis Auguste - Profession de foi (30 mars 1848) de la Societe republi
caine centrale In Fcrits sur la Revolution (Oeuvres completes I) - Paris Ed Galllee,
1977 (Collection Coup pout coup)
88 Cf L'anarchisme dans les Montagnes/[Marianne Enckell Richard Miller, Charles
Thomann Marc Vuilleumier V Gaffiot Pierre Eiala, Roland Kaehr Pierre Hirsch Marc
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avec lesquels le docteur Pierre Coullery - le «grand ancetre » du Parti socia-
liste neuchätelois - a connu de serieux conflits. D'autre part, la Federation juras-
sienne a souvent ete jugee par les divers courants se reclamant du «marxisme»
(Parti communiste des annees 20 et 30, auquel a succede le Parti ouvrier et popu-
laire en 1944; organisations d'extreme-gauche, «trotskystes» ou «maoi'stes»,
d'apres 1968) en fonction du conflit entre Marx et Bakounine au sein de la
Premiere Internationale89

5) Enfin, en cette fin de siecle, ou les medias annoncent depuis la chute
du mur de Berlin la «fin de l'histoire», «la fin des ideologies» (ou plus preci-
sement de Celles qui prönent le changement social), l'histoire du mouvement
ouvrier (et de ses differents courants) fait souvent figure de cadavre autopsie
par un academisme, pour lequel «le temps des passions» est revolu...

Reinhardt et Daniel Guerin] In Revue neuchäteloise, 14e annee, ete-automne 1971, n" 55/
56, Ramseyer, Jacques - Les anan histe.s de la Chaux-de-Fonds (1880-1914) de la pro-
pagande par le fait au syndicalisme revolutwnnaire In Musee neuchätelois, 1985, p 3-21

89 Nous estimons que, meme si Ton ne partage pas l'ensemble de leurs conclusions theo-

riques ulteneures, les Internationaux loclois en 1868 avaient raison de denoncer les alliances
electorales douteuses conclues par le docteur Coullery avec le parti liberal neuchätelois
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